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Aus den Verhandlungen
des Zentralvorstandes
Der SPV-Zentralvorstand behandelte an seiner
Sitzung vom 2.9.82 u.a. folgende Geschäfte:

1. Zielsetzungen SPV 1982 - 1985

Der ZV diskutierte und verabschiedete ein vom
Zentralpräsidenten vorgelegtes 3-Jahreskon-
zept. Dieses beinhaltet vor allem Richtlinien in
Bezug auf die Standespolitik, Public Relation
und die Tarifpolitik. Im weiteren soll der SPV
auf der Basis der neuen Statuten intern reorganisiert

werden, dies hauptsächlich bezüglich
Mitgliederwesen, Finanzen und Fortbildung.
Die neuen Konzepte werden der Delegiertenversammlung

1983 vorgestellt werden.

2. Tarifwesen
Der ZV hat auf Grund der gestiegenen
Jahresteuerung mit den Vertragspartnern
Taxpunktverhandlungen aufgenommen. Erste Sitzungen
diesbezüglich haben im September stattgefunden.

Am 23.9. tagte die neugewählte Tarifkommission

zum ersten Mal. In der nächsten Ausgabe
des «Physiotherapeuten» wird darüber berichtet

werden.

3. Statuten
Die Sektionsstatuten müssen den Zentralstatuten

angepasst werden. Eine Kommission wird
die dazu notwendigen Richtlinien erarbeiten
und diese bis spätestens Ende Jahr den einzelnen

Sektionen zustellen.

4. WCPT
Wie schon in der letzten Ausgabe publiziert,
verfügt der SPV über keinen Ländersitz mehr
im WCPT. Bedauerlicherweise wurde .unser
Kandidat für das Amt eines Vicepräsidenten
nicht gewählt. An dieser Stelle sei Herrn Hans
Zimmermann für seine Arbeit im Weltverband
recht herzlich gedankt.
In Zukunft wird sich deshalb der Zentralvorstand

um die Belange des Weltverbandes
kümmern. Sämtliche Anfragen und Probleme
diesbezüglich sind an das Zentralsekretariat zu richten.

5. Verbandsorgan «Der Physiotherapeut»
Die heutige Form der Verbandszeitschrift gibt
immer wieder zu Diskussionen Anlass. Zusammen

mit den verantwortlichen Redaktionsmitgliedern

soll das geltende Konzept diskutiert
und nach neuen Möglichkeiten gesucht werden.

SPV Zentralpräsident
Marco Borsotti

FÉDÉRATION SUISSE DES PHYSIOTHÉRAPEUTES
SCHWEIZERISCHER PHYSIOTHERAPEUTEN-VERBAND
FEDERAZIONE SVIZZERA DEI FISIOTERAPISTI

Les affaires traitées

par le Comité central
Lors de sa séance du 2-9-1982, le Comité central
de la FSP a traité, entre autres, les affaires
suivantes:

1. Objectifs de la FSP 1982 - 1985

Le Comité central a discuté et adopté un concept

triennal soumis par le Président central. Ce

concept contient avant tout des directives relatives

à la politique professionnelle de la Fédération,

aux relations publiques et à la politique
tarifaire. Il a été décidé, en outre, que la FSP fera
l'objet d'une réorganisation interne sur la base
des nouveaux statuts, réorganisation qui
concernera essentiellement le contrôle des membres
et des finances ainsi que la formation continue.
Les nouveaux concepts seront présentés aux
délégués à l'occasion de leur assemblée annuelle
de 1983.

2. Questions tarifaires
Etant donné la hausse du coût de la vie, le
Comité central a engagé des pourparlers avec les
partenaires contractuels au sujet des points
tarifaires. Les premiers entretiens ont eu lieu au
mois de septembre.
La Commission tarifaire, qui vient d'être élue,
s'est réunie le 23-9 pour la première fois. Un
compte rendu de ses travaux paraîtra dans le
prochain numéro du «Physiothérapeute».

3. Statuts
Les statuts des sections doivent être adaptés aux
statuts de la Fédération centrale. Une commission

sera chargée de préparer les directives
nécessaires et de faire parvenir celles-ci aux
sections d'ici la fin de l'année au plus tard.

4. WCPT
Comme nous l'avions déjà annoncé dans le dernier

numéro, la FSP n'a plus de siège national
au WCPT. Nous regrettons que notre candidat
n'ait pas été élu comme vice-président. Nous
saisissons cette occasion pour remercier Monsieur

Hans Zimmermann de son travail au sein
de la Fédération mondiale. D'ores et déjà, ce sera

le Comité central qui s'occupera des questions

ayant trait à la Fédération mondiale.
Désormais, toutes les questions concernant le
WCPT devront donc être adressées au Secrétariat

central.

5. L'organe de la Fédération
«Le physiothérapeute»
La forme actuelle du journal de la Fédération
suscite régulièrement des discussions. Dans le

but de trouver de nouvelles solutions, le concept
actuel sera soumis à l'examen en collaboration
avec les rédacteurs responsables.

Le Président central de la FSP
Marco Borsotti

17


	Verbandsmitteilungen

